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Programme d'équité salariale  
 

La Ville de Montréal-Est et  
le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal (SCFP) 

 
 

Premier affichage 
Le 17 août 2011 

 
Le Comité d’équité salariale a procédé aux deux premières étapes prescrites par la Loi 
sur l’équité salariale et, par ce premier affichage, vous en communique les résultats. Il a 
également pour but de vous informer de vos droits et recours en vertu de la Loi. 
 
Rappelons que l’objectif de la Loi est de « corriger, à l’intérieur d’une même entreprise, 
les écarts salariaux dus à la discrimination systémique fondée sur le sexe à l’égard des 
personnes qui occupent des emplois dans des catégories d’emplois à prédominance 
féminine ». 
 
Compte tenu que la Ville de Montréal-Est a été reconstituée le 1er janvier 2006, elle doit 
réaliser un programme d’équité salariale avec les données du 1er février 2009 et les 
ajustements, s’il y en a, sont rétroactifs au 1er janvier 2006. 
 
 

COMPOSITION DU COMITÉ : 

Pour réaliser le Programme, un comité d’équité salariale a été formé et est composé aux 
deux tiers (2/3) par des représentants des employés et au tiers (1/3) par des 
représentants de l’employeur. 
 
Le comité d'équité salariale est formé des personnes suivantes : 

Représentantes des salariés : France Couturier et Joanne Blain 

Représentante de la Ville       : Isabelle Rivest 
 
Les membres du comité sont assistés de conseillers externes :  
Mme Edith Cardin, pour la partie représentant les salariés, et M. Yves Trépanier, pour la partie 
représentant la Ville de Montréal-Est.   
MM. Jean-Marc Boucher et Louis Lemay sont observateurs. 
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Première étape – Identification des catégories d’emplois et leur prédominance 
 
La première étape consiste en l'identification des catégories d'emplois à la date du portrait, soit le 
1er février 2009, l’analyse de ces catégories d’emplois à des fins de regroupements et la 
détermination de leur prédominance sexuelle.  Les articles 54 et 55 de la Loi donnent des 
instructions claires à cet effet : 
 
a)  Identification des catégories d'emplois 

Selon la Loi, on doit regrouper dans une même catégorie les emplois qui ont des 
caractéristiques communes : 

 des fonctions ou des responsabilités semblables; 

o des qualifications semblables; 

 la même rémunération, soit un même taux ou une même échelle de salaire. 
 
 
b)  Prédominance sexuelle 

 

Selon la Loi, une catégorie d’emplois peut être considérée à prédominance féminine ou 
masculine si : 

 
 elle est couramment associée aux femmes ou aux hommes en raison de stéréotypes 

occupationnels ; 
 

 au moins 60% des salariés qui occupent les emplois en cause sont du même sexe ; 
 

 l’écart entre le taux de représentation des femmes et des hommes dans cette catégorie 
d’emplois et leur taux de représentation dans l’effectif total de l’employeur est jugé 
significatif ; 
  

 l’évolution historique du taux de représentation des femmes ou des hommes dans cette 
catégorie d’emplois, au sein de l’entreprise, révèle qu’il s’agit d’une catégorie d’emplois à 
prédominance féminine ou masculine. 

 
 
Les membres du Comité d’équité salariale ont examiné les caractéristiques de chacun des 
emplois, identifié les catégories et déterminé la prédominance sexuelle de chaque catégorie 
d’emplois à partir des critères prévus par la Loi. Chacun des emplois a fait l’objet d’une analyse 
afin de déterminer s’il devait être regroupé ou non avec d’autres emplois.  Aucun emploi n’a fait 
l’objet d’un regroupement. 
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Deuxième étape – Description de l’outil d’évaluation et élaboration d’une démarche d’évaluation 
 
La deuxième étape consiste à sélectionner un outil pour l'évaluation des catégories d'emplois et 
d'établir la démarche qui sera suivie. 
 
La description de l’outil d’évaluation 

 
La Loi n’impose pas de méthode d’évaluation en particulier. Elle exige cependant, selon l’article 
57, que les catégories d’emplois à prédominance féminine et masculine soient évaluées sur la 
base de quatre (4) facteurs : 
 
• les qualifications requises; 
• les responsabilités assumées; 
• les efforts requis; 
• les conditions dans lesquelles le travail est effectué. 
 
À partir de ces facteurs, un plan d’évaluation des emplois a été développé afin d’évaluer les 
catégories. La méthode est un système par points et facteurs. 
 
À l’intérieur du plan, les quatre grands facteurs se subdivisent en sous-facteurs. Les sous-
facteurs retenus couvrent tant les caractéristiques propres aux catégories d’emplois à 
prédominance féminine que masculine. 
 
Le comité a convenu d’un plan d’évaluation qui couvre les quatre facteurs prévus à la Loi : 
 

a)  Qualifications b)  Responsabilités 

– Formation  
– Expérience 
– Dextérité et coordination 

– Latitude d’action et 
autonomie 

– Impact des actions 
– Communications 
– Coordination du travail 
– Sécurité d’autrui 

c)  Efforts d)  Conditions de travail 

– Concentration et attention sensorielle 
– Efforts physiques 
– Résolution de problèmes 

– Inconvénients  

 
Pour ce qui est de la démarche, le comité évaluera chacune des catégories d’emplois à partir des 
descriptifs d'emplois en vigueur au 1er février 2009 et, au besoin, consultera des salariés et leurs 
superviseurs. 
 
 
Troisième et quatrième étapes  
 
La troisième étape consistera en l'évaluation des catégories, la détermination des écarts 
salariaux, et le calcul des ajustements salariaux.  La quatrième étape qui est du ressort de la 
Ville, après consultation du comité, consiste à déterminer les modalités de versement des 
ajustements. 
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Renseignements additionnels sur les droits et recours 
 
L’article 76 de la Loi sur l’équité salariale prévoit que vous pouvez demander des renseignements 
additionnels ou présenter vos commentaires dans les 60 jours qui suivent cet affichage.  Comme 
la Loi stipule que la démarche doit être faite par écrit au comité, nous vous invitons à transmettre 
vos questions ou observations, par courrier ou courriel, à  Mmes Isabelle Rivest et France 
Couturier, au plus tard le 16 octobre 2011, qui les fera suivre au comité. 
 
Le comité devra, dans les 30 jours suivants, procéder à l'affichage d'un avis précisant si des 
modifications ont été apportées ou  non. 
 
Les demandes de renseignements ou observations doivent être acheminées, par courrier 
électronique à l’adresse suivante : 
 
Isabelle.rivest@montreal-est.ca 
France.couturier@montreal-est.ca 
 
Ou par écrit au : 
 
Ville de Montréal-Est 
Comité d’équité salariale des fonctionnaires cols blancs 
A/s de Mmes Isabelle Rivest et France Couturier 
11370 rue Notre-Dame 
Montréal-Est, Qc 
H1B 2W6 
 
Le comité d'équité salariale des fonctionnaires cols blancs 
 

Représentantes des salariés  Représentante de la Ville 

   

 

France Couturier  Isabelle Rivest 

 

 

Joanne Blain   
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Liste des catégories d'emplois et leur prédominance 
 
 
 
 

Catégories d’emplois Prédominance 

Agent(e) des services communautaires et des loisirs  Féminine 
Agent(e) de bureau  Féminine 
Agent(e) de bureau principal(e) Féminine 
Aide-bibliothécaire  Féminine 
Analyste de recettes Féminine 
Bibliotechnicien(ne) Féminine 
Bibliotechnicien(ne) principal(e) Féminine 
Secrétaire de direction Féminine 
Technicien(ne) à la paie et comptabilité Féminine 
Technicien(ne) en ressources humaines  Féminine 
Agent(e) de distribution – équipement motorisé  Masculine 
Agent(e) d’approvisionnement niveau 1  Masculine 
Technicien(ne) en génie civil  Masculine 
Technologue en génie civil  Masculine 
  
  
  
  
  
  
  
  

 


